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Regeste

dissolution d'une société anonyme | Droit des contrats

Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre un jugement rendu en matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ) mais la
valeur litigieuse n'atteint pas le minimum légal de 30'000 fr. (art. 51 al. 1 let. a et 74 al. 1 let.
b LTF). Le demandeur ne prétend pas que la contestation soulève une question juridique de
principe (art. 42 al. 2 et 74 al. 2 let. a LTF) et aucun des autres cas de dispense de la valeur
litigieuse ne se trouve réalisé (art. 74 al. 2 let. b à e LTF); en conséquence, la cause n'est
susceptible que du recours constitutionnel subsidiaire ( art. 113 LTF ), à l'exclusion du
recours ordinaire en matière civile. Le recours est dirigé contre un jugement final et de
dernière instance cantonale ( art. 75 al. 1, 90 et 117 LTF ). Le demandeur a pris part à
l'instance précédente et il a succombé dans des conclusions concernant son patrimoine
personnel ( art. 115 LTF ). En tant que le demandeur réclame des intérêts sans préciser dès
quelle date ils doivent courir, le Tribunal fédéral ne paraît pas saisi de conclusions chiffrées
et conformes aux exigences de l' art. 42 al. 1 LTF (cf. ATF 134 III 235 ). Pour le surplus,
introduit en temps utile ( art. 100 al. 1 et 117 LTF ) et dans les formes requises (art. 42 al. 1
à 3 LTF), le recours constitutionnel est en principe recevable. Le recours constitutionnel ne
peut être exercé que pour violation des droits constitutionnels ( art. 116 LTF ). Le Tribunal
fédéral ne se saisit que des griefs soulevés et motivés de façon détaillée par la partie
recourante ( art. 106 al. 2 et 117 LTF ; ATF 134 I 83 consid. 3.2 p. 88; 134 II 244 consid.
2.2 p. 246; 133 III 439 consid. 3.2 p. 444). Il statue sur la base des faits constatés par
l'autorité précédente, à moins que la partie recourante ne démontre que les constatations
déterminantes soient intervenues en violation de ses droits constitutionnels ( art. 118 LTF ;
ATF 133 III 439 ibidem; voir aussi ATF 136 II 489 consid. 2.8 p. 494; 133 III 393 consid.
7.1 p. 398).

E. 2
Le demandeur invoque la protection contre l'arbitraire qui lui est conférée par l' art. 9 Cst.
Une décision est arbitraire, donc contraire à cette disposition constitutionnelle, lorsqu'elle
viole gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté, ou contredit d'une
manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité. Le Tribunal fédéral ne s'écarte de
la solution retenue par l'autorité cantonale de dernière instance que si sa décision apparaît
insoutenable, en contradiction manifeste avec la situation effective, adoptée sans motifs
objectifs ou en violation d'un droit certain. En outre, il ne suffit pas que les motifs de la
décision soient insoutenables; il faut encore que celle-ci soit arbitraire dans son résultat. Il
ne suffit d'ailleurs pas non plus qu'une solution différente de celle retenue par l'autorité
cantonale puisse être tenue pour également concevable ou apparaisse même préférable (



ATF 137 I 1 consid. 2.4 p. 5; 136 III 552 consid. 4.2 p. 560; 135 V 2 consid. 1.3 p. 4/5).
494).

E. 3
Le demandeur persiste à soutenir que l'avocat défendeur avait l'obligation de signaler à la
compagnie A.________ SA la procédure d'indemnisation « LAVI » comme il l'avait fait
pour les autres mandats transmis par Me Y.________; qu'en omettant cette démarche, il a
violé son devoir de diligence et engagé sa responsabilité, et qu'il est donc débiteur de
dommages-intérêts correspondant aux honoraires qu'il a lui-même réclamés et obtenus, et
aux frais d'avocat exposés avant le procès entrepris devant le Tribunal civil. Les autorités
précédentes jugent que les époux X.________, en payant les honoraires sans protester alors
qu'ils étaient informés d'une annonce tardive du cas à la compagnie d'assurance, et aussi de
l'application d'un tarif réduit pour le calcul de ces honoraires, ont passé un accord
transactionnel destiné à fixer cette rémunération et à résoudre l'incertitude qui était apparue
au sujet de la responsabilité de l'avocat. Selon les juges, cet accord exclut une demande de
dommages-intérêts. Le demandeur conteste qu'un accord tacite soit venu à chef;
subsidiairement, il soutient l'avoir conclu sous l'influence de l'erreur, en ignorant que la
responsabilité du défendeur était engagée. Selon ses allégations, il a connu cette situation
juridique par un « ami avocat » rencontré à la fin de 2007. Les autorités précédentes
excluent une erreur propre à justifier l'invalidation de l'accord transactionnel; de surcroît,
elles constatent que l'invalidation n'a pas été signifiée au défendeur dans le délai d'une
année à compter du jour où l'erreur a été censément dissipée; enfin, la Chambre des recours
refuse d'administrer des preuves complémentaires sur ce dernier point.

E. 4
Selon les art. 1er et 6 CO , un contrat est conclu lorsque les parties ont manifesté leur
volonté de manière réciproque et concordante (art. 1er al. 1); ces manifestations de volonté
peuvent être tacites (art. 1er al. 2) et lorsque l'auteur de l'offre ne devait pas s'attendre à une
acceptation expresse, en raison de la nature spéciale de l'affaire ou des circonstances, le
contrat est réputé conclu si le destinataire ne l'a pas refusée dans un délai convenable (art.
6). Selon les art. 23 et 24 al. 2 CO , le contrat conclu n'oblige pas celle des parties qui se
trouvait sous l'influence d'une erreur essentielle (art. 23); une erreur portant uniquement sur
les motifs du contrat n'est pas essentielle (art. 24 al. 2). Le demandeur et son épouse ont
d'abord reçu copie de la lettre du 17 novembre 2006 adressée à A.________ SA, où le
défendeur annonçait le cas à la compagnie tout en soulignant que cette annonce était tardive
et que ce retard était de nature à compromettre la prise en charge de ses honoraires. Les
époux ont ensuite reçu la lettre et la note d'honoraires du 15 décembre 2006, où l'avocat
revenait sur les conséquences défavorables de cette annonce tardive, faisait état d'un «
malentendu », indiquait l'ordre d'importance des honoraires qu'il aurait normalement
demandés et expliquait de quelle manière il les réduisait. Certes, il ne proposait pas la
réduction seulement par suite du « malentendu » mais aussi en raison de la situation
financière de ses clients. Au regard de ces faits, le juge de l'action en dommages-intérêts
peut retenir sans arbitraire que le demandeur disposait alors de tous les éléments nécessaires
pour apprécier s'il voulait tenir son avocat pour responsable du retard dans l'annonce du cas,
et, dans l'affirmative, s'il acceptait néanmoins de lui verser des honoraires réduits; qu'une
erreur essentielle, à ce sujet, est ainsi exclue, et qu'à fin 2007, « l'ami avocat » n'a pu
dissiper, tout au plus, qu'une erreur sur les motifs aux termes 24 al. 2 CO. En considération
du principe de la confiance qui régit l'interprétation des manifestations de volonté (cf. ATF



135 III 410 consid. 3.2 p. 412; 133 III 675 consid. 3.3 p. 681), le juge peut également retenir
sans arbitraire qu'en payant sans protester le solde d'honoraires au montant de 1'140 fr., le
demandeur a tacitement exprimé son accord avec la solution proposée par l'avocat, et
qu'une éventuelle contestation relative à sa responsabilité a ainsi été résolue. Le demandeur
n'est pas autorisé à se prévaloir d'une erreur et les règles concernant l'enrichissement
illégitime, également discutées à l'appui du recours, ne sont donc pas en cause. Il n'est pas
non plus nécessaire de contrôler la décision attaquée en ce qui concerne le moment où le
demandeur a fait connaître sa volonté de ne pas maintenir un accord transactionnel. La
décision échappe de toute manière au grief tiré de l' art. 9 Cst. ; cela conduit au rejet du
recours, dans la mesure où les conclusions présentées sont recevables.

E. 5
A titre de partie qui succombe, le demandeur doit acquitter l'émolument à percevoir par le
Tribunal fédéral et les dépens auxquels l'autre partie peut prétendre.
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